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EXTRAIT DU  
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 
JEUDI 29 MARS 2018 à 19 h 00 

Salon d’honneur de l’Hôtel de Ville 
 
OBJET : D31 - Transfert au SDEER de la compétence « Infrastructure de recharge de 
véhicules électriques » 

 
Date de convocation :  ..............................................................................  23 mars 2018 
 

Nombre de conseillers en exercice :  .........................................................  29 
 

Nombre de présents  ................................................................................  23 
 

Françoise MESNARD, Maire, Cyril CHAPPET, Daniel BARBARIN, Matthieu GUIHO, Jean 
MOUTARDE,  Myriam DEBARGE, Marylène JAUNEAU, Adjoints ; 
 

Gérard SICAUD, Nicole YATTOU, Anne DELAUNAY, Anne-Marie BREDECHE, Philippe BARRIERE, 
Jean-Louis BORDESSOULES, Médéric DIRAISON,  Anthony MORIN, Yolande DUCOURNAU, Jacques 
COCQUEREZ, Michel JARNOUX, Sylvie FORGEARD-GRIGNON, Henriette DIADIO-DASYLVA, Antoine 
BORDAS, Sandrine RONTET-DUCOURTIOUX, Henoch CHAUVREAU, formant la majorité des 
membres en exercice.  
 

Représentés :  ...........................................................................................  5 
 

Jacques CARDET  donne pouvoir à Cyril CHAPPET 
Mathilde MAINGUENAUD donne pouvoir à  Matthieu GUIHO 
Annabel TARIN   donne pouvoir à Myriam DEBARGE 
Patrice BOUCHET  donne pouvoir à Daniel BARBARIN 
Natacha MICHEL  donne pouvoir à  Jean MOUTARDE 
 

Excusée :  .................................................................................................  1 
 

Gaëlle TANGUY 
 

Présidente de séance : Françoise MESNARD 
 

Secrétaire de séance :  Marylène JAUNEAU 
 
Mme la Maire constate que le quorum (15) est atteint et ouvre la séance. 

 
***** 
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N° 31 - TRANSFERT AU SYNDICAT DÉPARTEMENTAL 
D’ÉLECTRIFICATION DE L’ÉQUIPEMENT RURAL (SDEER)  

DE LA COMPÉTENCE « INFRASTRUCTURE DE RECHARGE DE 
VEHICULES ELECTRIQUES » (IRVE)  

 
Rapporteur : M. Jean MOUTARDE 

 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2224-37 permettant le 
transfert de la compétence « mise en place et organisation d’un service comprenant la création, 
l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides 
rechargeables » (ci-après : IRVE) aux autorités organisatrices d’un réseau public de distribution 
d’électricité visées à l’article L2224-31 du même code ; 
 
Vu les statuts du Syndicat départemental d’électrification  et d’équipement rural de la Charente-
Maritime (SDEER) approuvés par l’arrêté préfectoral du 13 juin 2017, notamment l’article 2 (c) 
relatif à la recharge de véhicules électriques et les articles 3 et 4 relatifs respectivement  au 
transfert et à la reprise des compétences à caractère optionnel ; 
 
Considérant le schéma départemental de recharge de véhicules électriques élaboré par le Conseil 
départemental de la Charente-Maritime, dans lequel la Commune de Saint-Jean-d’Angély est 
concernée par le réseau principal,  avec 3 bornes (Place de l’Hôtel de ville – Gare – Hôpital) et par 
le réseau optionnel, avec 3 bornes (Pôle scolaire – Parking de l’Abbaye – place du Champ de 
Foire) ; 
 
Considérant la délibération n° C2017-17 du Comité syndical du SDEER relative à la mise en place 
de la compétence IRVE, par laquelle le SDEER décide de déployer une infrastructure de recharge 
de 57 sites identifiés dans le schéma départemental et que, pour ce projet, le SDEER : 
 

- décide de prendre en charge la totalité de l’investissement pour les bornes installées sur 
le territoire de communes où il perçoit la Taxe Communale sur la Consommation Finale 
d’Electricité (TCCFE) (raccordement électrique, fourniture et pose des bornes, 
aménagement du site, notamment) ; 

 
- décide de prendre en charge la totalité des frais de fonctionnement associés à 

l’exploitation des bornes ; 
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Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- de transférer au SDEER la compétence optionnelle «infrastructure de recharge de 
véhicules électriques » pour la mise en place d’un service comprenant la création, 
l’entretien et l’exploitation de telles infrastructures, l’exploitation pouvant comprendre 
l’achat d’électricité ; 

 
- d’autoriser Mme la Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 
 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (28). 
 
 

 
 
 
 
 
Pour extrait conforme, 
La Maire, 
Conseillère régionale, 
Françoise MESNARD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours administratif ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 


